Préfecture de N’Zérékoré République de Guinée

Sous-Préfecture de Samoé Travail-Justice-Solidarité

DECHARGE

Je soussigné Commandant Jean Pierre LAMAH, Sous-Préfet de Samoé, reconnais par la
présente avoir regu des mains de Mr Pascal Nyankoye DOUALAMOU, Chef Service
Communal des Elections de Samoé la copie de la décision
N°D/2026/051/MATD/DDGE/2026 portant la publication de la liste provisoire de
candidatures au scrutin majoritaire et plurinominal du 31 mai 2026.

En foi de quoi, la présente décharge est établie pour servir et valoir ce que de droit.

Fait a Samoé, le 18 avril 2026

7
X5
Commandant Jean
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